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Le juge aux affaires familiales peut attribuer de manière forcée un bien, propriété d'un
débiteur condamné à payer une prestation compensatoire.

Cons. const. 13 juillet 2011 n° 2011-151 QPC

Prestation compensatoire : Le juge aux affaires familiales peut attribuer de 
manière forcée un bien, propriété d'un débiteur condamné à payer une 
prestation compensatoire.

En vertu du deuxième alinéa de l'article 270 du code civil, la prestation 
compensatoire est «destinée à compenser, autant qu'il est possible, la disparité 
que la rupture du mariage crée dans les conditions de vie respectives
 » ; l'article 271 prévoit que cette prestation est fixée par le juge selon les 
besoins de l'époux à qui elle est versée et les ressources de l'autre 
; l'attribution, décidée par le juge du divorce, d'un bien dont un époux est 
propriétaire a pour objet d'assurer le paiement de la dette dont il est débiteur au 
profit de son conjoint au titre de la prestation compensatoire ; elle constitue une 
modalité de paiement d'une obligation judiciairement constatée.

En permettant l'attribution forcée prévue par le 2° de l'article 274, le législateur 
a entendu faciliter la constitution d'un capital, afin de régler les effets 
pécuniaires du divorce au moment de son prononcé ; le législateur a également 
entendu assurer le versement de la prestation compensatoire ;

L'objectif ainsi poursuivi est de garantir la protection du conjoint dont la situation 
économique est la moins favorisée et de limiter, autant que possible, les 
difficultés et les contentieux postérieurs au prononcé du divorce constitue un 
motif d'intérêt général.

En vertu de la seconde phrase du 2° de l'article 274 du code civil, l'accord de 
l'époux débiteur est exigé pour l'attribution en propriété de biens qu'il a reçus 
par succession ou donation.

Le 1° de l'article 274 du code civil prévoit également que la prestation 
compensatoire en capital peut être exécutée sous forme de versement d'une 
somme d'argent, le prononcé du divorce pouvant être subordonné à la 
constitution de garanties ;
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L'atteinte au droit de propriété qui résulte de l'attribution forcée prévue par le 2° 
de cet article ne peut être regardée comme une mesure proportionnée au but 
d'intérêt général poursuivi que si elle constitue une modalité subsidiaire 
d'exécution de la prestation compensatoire en capital ;

Par conséquent, elle ne saurait être ordonnée par le juge que dans le cas où, 
au regard des circonstances de l'espèce, les modalités prévues au 1° 
n'apparaissent pas suffisantes pour garantir le versement de cette prestation ;

Sous cette réserve, l'attribution forcée d'un bien à titre de prestation 
compensatoire ne méconnaît pas l'article 2 de la Déclaration de 1789.

Le Conseil Constitutionnel en conclut que l'attribution forcée d'un bien à titre de 
prestation compensatoire est bien conforme à la Constitution.

 

Cons. const. 13 juillet 2011 n° 2011-151 QPC

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 17 mai 2011 par la Cour de cassation
(première chambre civile, arrêt n° 552 du 17 mai 2011), dans les conditions
prévues à l'article 61-1 de la Constitution, d'une question prioritaire de
constitutionnalité posée par M. Jean-Jacques C., relative à la conformité aux
droits et libertés que la Constitution garantit du 2° de l'article 274 du code civil. 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 

Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique
sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code civil ; 

Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil
constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Vu les observations produites par le Premier ministre, enregistrées le 8 juin
2011 ; 

Vu les observations produites pour le requérant par la SCP Jean-Alain Blanc et
Jérôme Rousseau, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation, et par
Me Muriel Gestas, avocat au barreau de Draguignan, enregistrées le 23 juin
2011 ; 

Vu les pièces produites et jointes au dossier ; 

Me Jérôme Rousseau, pour le requérant, et M. Xavier Pottier, désigné par le
Premier ministre, ayant été entendus à l'audience publique du 28 juin 2011 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 
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1. Considérant que l'article 274 du code civil détermine les modalités selon
lesquelles le juge aux affaires familiales peut décider que la prestation
compensatoire en capital s'exécutera ; que son 2° prévoit une « attribution de
biens en propriété ou d'un droit temporaire ou viager d'usage, d'habitation ou
d'usufruit, le jugement opérant cession forcée en faveur du créancier. Toutefois,
l'accord de l'époux débiteur est exigé pour l'attribution en propriété de biens
qu'il a reçus par succession ou donation » ; 

2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions portent atteinte à
l'article 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 en ce
qu'elles permettent au juge d'attribuer de manière forcée un bien, propriété d'un
débiteur condamné à payer une prestation compensatoire ; 

3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme
consacrés par les articles 2 et 17 de la Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de
son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en
être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée,
l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ;
qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet article, il
résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites
apportées à son exercice doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et
proportionnées à l'objectif poursuivi ; 

4. Considérant qu'il appartient au législateur, compétent en application de
l'article 34 de la Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du
régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et
commerciales, de définir les modalités selon lesquelles, pour permettre le
paiement des obligations civiles et commerciales, les droits patrimoniaux des
créanciers et des débiteurs doivent être conciliés ; que l'exécution forcée sur
les biens du débiteur est au nombre des mesures qui tendent à assurer cette
conciliation ; 

5. Considérant, en premier lieu, qu'en vertu du deuxième alinéa de l'article 270
du code civil, la prestation compensatoire est « destinée à compenser, autant
qu'il est possible, la disparité que la rupture du mariage crée dans les
conditions de vie respectives » ; que l'article 271 prévoit que cette prestation
est fixée par le juge selon les besoins de l'époux à qui elle est versée et les
ressources de l'autre ; que l'attribution, décidée par le juge du divorce, d'un bien
dont un époux est propriétaire a pour objet d'assurer le paiement de la dette
dont il est débiteur au profit de son conjoint au titre de la prestation
compensatoire ; qu'elle constitue une modalité de paiement d'une obligation
judiciairement constatée ; qu'il en résulte que, si l'attribution forcée d'un bien à
titre de prestation compensatoire conduit à ce que l'époux débiteur soit privé de
la propriété de ce bien, elle n'entre pas dans le champ d'application de l'article
17 de la Déclaration de 1789 ; 

6. Considérant, en second lieu, que, d'une part, en permettant l'attribution
forcée prévue par le 2° de l'article 274, le législateur a entendu faciliter la
constitution d'un capital, afin de régler les effets pécuniaires du divorce au
moment de son prononcé ; que le législateur a également entendu assurer le
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versement de la prestation compensatoire ; que l'objectif poursuivi de garantir
la protection du conjoint dont la situation économique est la moins favorisée et
de limiter, autant que possible, les difficultés et les contentieux postérieurs au
prononcé du divorce constitue un motif d'intérêt général ; 

7. Considérant que, d'autre part, l'attribution forcée est ordonnée par le juge qui
fixe le montant de la prestation compensatoire ; que les parties ont la possibilité
de débattre contradictoirement devant ce juge de la valeur du bien attribué ;
qu'en vertu de la seconde phrase du 2° de l'article 274 du code civil, l'accord de
l'époux débiteur est exigé pour l'attribution en propriété de biens qu'il a reçus
par succession ou donation ; 

8. Considérant, toutefois, que le 1° de l'article 274 du code civil prévoit
également que la prestation compensatoire en capital peut être exécutée sous
forme de versement d'une somme d'argent, le prononcé du divorce pouvant
être subordonné à la constitution de garanties ; que l'atteinte au droit de
propriété qui résulte de l'attribution forcée prévue par le 2° de cet article ne peut
être regardée comme une mesure proportionnée au but d'intérêt général
poursuivi que si elle constitue une modalité subsidiaire d'exécution de la
prestation compensatoire en capital ; que, par conséquent, elle ne saurait être
ordonnée par le juge que dans le cas où, au regard des circonstances de
l'espèce, les modalités prévues au 1° n'apparaissent pas suffisantes pour
garantir le versement de cette prestation ; que, sous cette réserve, l'attribution
forcée d'un bien à titre de prestation compensatoire ne méconnaît pas l'article 2
de la Déclaration de 1789 ; 

9. Considérant que le 2° de l'article 274 du code civil n'est contraire à aucun
autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
 

DÉCIDE : 

Article 1er.- Sous la réserve énoncée au considérant 8, le 2° de l'article 274 du
code civil est conforme à la Constitution. 

Article 2.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République
française et notifiée dans les conditions prévues à l'article 23-11 de
l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 12 juillet 2011, où
siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ, Président, M. Jacques BARROT, Mme
Claire BAZY MALAURIE, MM. Guy CANIVET, Michel CHARASSE, Renaud
DENOIX de SAINT MARC, Hubert HAENEL et Pierre STEINMETZ. 

Rendu public le 13 juillet 2011. 
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